
Délibération n°V2020-178

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Ville éducative et réussite 
scolaire

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE,
Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim
JAWHARI,  Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent NISON, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine
SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge  GUISEPPIN,  Max  LEVITA ayant  donné  pouvoir  à  Philippe
SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Cité Educative Mosson Montpellier - Plan d'actions 2020 - Attribution de
subventions pour le soutien aux projets associatifs - Autorisation de signature 

Madame Fanny DOMBRE-COSTE, Première Adjointe, rapporte :

Par délibération n° V2020-114 du 05 octobre 2020, le Conseil Municipal a approuvé le plan d’action 2020
de la Cité Educative Mosson-Montpellier qui détaille les actions prévues pour renforcer la qualité éducative
dans le quartier Mosson. Pour mémoire, la Ville apporte dans ce cadre une contribution de 124 375 €, en
complément des 400 000 € prévus sur l’enveloppe dédiée par l’Etat à la Cité Educative montpelliéraine pour
l’année 2020. Dans une logique d’articulation des dispositifs, une contribution de la Dotation Politique de la
Ville 2020 d’un montant de 237 600 € complète le financement.

Une des actions prévues au plan d’action est le soutien aux projets associatifs, particulièrement ceux issus du
terrain, susceptibles de contribuer aux objectifs de la Cité Educative. Pour cela, un appel à propositions lancé
en juillet a permis de recenser 40 projets portés par 28 associations.     
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Au terme  d’une instruction  partenariale  permettant  de  mobiliser  des  financements  croisés  de  l’Etat,  du
Conseil Départemental, du Conseil Régional, de la Ville et de la CAF, il est proposé que la Ville attribue les
subventions suivantes sur la thématique éducation :

Association Projet Subvention
en euros 

Rebonds Rugby Education Insertion et Essai au Féminin 1000
PULX Danse au Musée 500
GFEN Mercredi de Babel 1000
IPEICC Université du Citoyen « Cité Educative » 1500
IPEICC Eveil et accompagnement artistique et culturel 2000
Association  Parents  de
l’école Marc Bloch

Les balades nature de la petite tarente 500

Association SEVE Ateliers  de  pratique  de  l’attention  et  de  la
philosophie

600

PACIM Exempl’Air 1000
Les Petits Débrouillards Fab Lab Mosson 1000
Mot son créative Numérisons 2000
3MTKD Ateliers numériques citoyens 2500
Francas A la découverte de Montpellier 1500
Francas Atelier de soutien à la parentalité 1 000
Association  Génération
Solidaire et Citoyenne

Action Génération Solidaire et Citoyenne 2 000

Montpellier  Basket
Mosson

Séjours socio sportifs et éducatifs 1 000

UFOLEP Soutien  parentalité  et  numérique  (Ecole  Multi
Sports)

2 960

UFOLEP Accès  à  une  offre  éducative  de  qualité  (Ecole
Multi Sports)

2 430

TOTAL 24 490
 
Le total des subventions proposées par la Ville s’élève à 24 490 €. Cette participation municipale s’ajoute
aux  60 425  €  financés  par  l’Etat  au  titre  de  la  Cité  Educative  et  aux  co-financements  des  partenaires
institutionnels encore en cours de consolidation.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- de décider  de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus,  sous réserve de signature des
lettres d’engagement ;
- d’approuver les termes des lettres d’engagement ; 
- de dire que les crédits seront inscrits au budget 2020 de la Ville de Montpellier, chapitre 932 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Lettre d'engagement RE.doc

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-148200-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 3 sur 3


